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École Notre-Dame – Fiche technique chronologique 

 

Dates extrêmes : 1957 (fondation de l’école permanente) – 1981 (vente de l’école) 

Commission scolaire d’origine : Bureau des commissaires d’écoles catholiques romains 

de la Cité de Sherbrooke (BCECRCS) 

Adresse : 115 rue Galt O. 

Architecte : Jean-Paul Audet (fondation, 1955-56) 

Entrepreneur général : J. M. Jeanson ltée (fondation, 1956) 

Communauté religieuse : Sœurs Servites de Marie (1955-[1974?]) 

Autres dénominations pour l’établissement : École Notre-Dame-des-Sept-Douleurs 

(1955-1970) 

 
L’école Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, vers 1960.  (Fonds Louis-Philippe Demers, Société d’histoire de 

Sherbrooke, IP52) 
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Historique 

 

Les informations qui suivent résultent d’une sélection des éléments jugés les plus 
significatifs pour l’histoire de l’établissement 
 

8 novembre 1949 : une délégation de la paroisse Christ-Roi demande « d’étudier la 

possibilité d’achat de terrains rue Brooks et Laurier, en vue de la construction 

d’un couvent dans quelques années »1 

27 janvier 1955 : les commissaires signent une convention avec les Servites de Marie 

concernant la direction et l’enseignement dans la future école Notre-Dame-des-

Sept-Douleurs (salaires de 1 150 $ par enseignante et de 1 200 $ à la directrice, 

par année) ; lorsque la Communauté ne pourra fournir tout le personnel 

enseignant, les religieuses seront aidées par des institutrices laïques ; par ailleurs, 

les commissaires s’engagent à fournir la résidence pour les sœurs et à prendre en 

charge les frais d’éclairage, de chauffage, d’eau et de téléphone2 

18 février 1955 : les commissaires veulent aménager six classes temporaires dans la 

manufacture « Austin Gloves » sur la rue Laurier et faire d’une propriété de la rue 

Wellington Sud la résidence des sœurs ; la Commission est en processus 

d’acquisition de ces deux bâtiments3 

                                                 
1 BCECRCS, Livre des minutes, 15 juin 1948 au 10 juillet 1951, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 120. 
2 BCECRCS, Livre des minutes, 20 avril 1954 au 2 octobre 1956, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 80. 
3 BCECRCS, Livre des minutes, 20 avril 1954 au 2 octobre 1956, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 88. 
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4 mai 1955 : la résidence des sœurs sera finalement installée dans une propriété de la rue 

Laurier4 

25 mai 1955 : la nouvelle école portera le nom de « Notre-Dame des Sept-Douleurs »5 

16 juin 1955 : les commissaires autorisent l’achat des lots no 204 à 209, situés sur les 

rues Laurier et Wellington et appartenant à la Cité de Sherbrooke, pour la somme 

de 65 000 $ [incluant les bâtiments utilisés par Austin Gloves Co. et Polyrein 

Corporation] ; pour la construction de la nouvelle école pour filles6 

12 juillet 1955 : les commissaires autorisent la transformation de la « bâtisse Austin 

Gloves » en école temporaire et la démolition de la « bâtisse Polyrein »7 

27 septembre 1955 : les commissaires demandent à l’architecte Jean-Paul Audet de 

préparer les plans et devis pour la construction d’une nouvelle école de filles8 

14 février 1956 : le contrat général pour la construction de l’école est accordé à J. M. 

Jeanson, pour la somme de 289 643 $9 

20 août 1957 : échange de parcelles de terrains entre la Commission scolaire et la Cité de 

Sherbrooke, autour de l’école (rues Wellington Sud, Galt Ouest et Laurier)10 

Novembre 1957 : bénédiction de l’école Notre-Dame-des-Sept-Douleurs ; 12 classes, 

324 élèves (filles)11 

                                                 
4 BCECRCS, Livre des minutes, 20 avril 1954 au 2 octobre 1956, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 111. 
5 BCECRCS, Livre des minutes, 20 avril 1954 au 2 octobre 1956, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 116. 
6 BCECRCS, Livre des minutes, 20 avril 1954 au 2 octobre 1956, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 132. 
7 BCECRCS, Livre des minutes, 20 avril 1954 au 2 octobre 1956, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 146. 
8 BCECRCS, Livre des minutes, 20 avril 1954 au 2 octobre 1956, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 173. 
9 BCECRCS, Livre des minutes, 20 avril 1954 au 2 octobre 1956, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 218 et 225. 
10 BCECRCS-CECS, Livre des minutes, 9 octobre 1956 au 2 mai 1959, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 120. 
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1957-1958 : 3 sœurs enseignantes et 8 institutrices laïques12 

9 février 1960 : les commissaires autorisent le curé et les paroissiens de la paroisse 

Saint-Colomban à utiliser la salle de l’école pour leurs cérémonies religieuses, le 

temps que prendra la reconstruction de l’église Saint-Colomban, détruite par les 

flammes13 

8 juin 1962 : les commissaires permettent aux sœurs de quitter la résidence de l’école 

pour la prochaine année scolaire14 ; elles désirent partir de la résidence de la rue 

Laurier, pour une résidence rue Allen15 

4 septembre 1962 (62-116) : les commissaires acceptent de déménager les bureaux du 

Service social et du psychologue dans la résidence de l’école Notre-Dame-des-

Sept-Douleurs16 

1962-1963 : 7 sœurs enseignantes et 5 institutrices laïques17 

17 août 1965 : (65-2341) : Sœur Marie-Annuntiata est nommée directrice des écoles 

Saint-Colomban et Notre-Dame-des-Sept-Douleurs18 

1967 : 6 religieuses, 280 élèves19 

                                                                                                                                                 
11 [s.n.], « Bénédiction de l’école Notre-Dame des Sept-Douleurs », La Tribune, 9 novembre 1957, p. 22. 
12 BCECRCS-CECS, Livre des minutes, 9 octobre 1956 au 2 mai 1959, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, rapport intégré entre les pp. 224 et 225. 
13 CECS, Livre des minutes, 21 mai 1959 au 16 mars 1961, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 106. 
14 CECS, Livre des minutes, 23 mars 1961 au 28 juin 1962, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 275. 
15 [s.n.], « Les religieuses veulent déserter leur résidence de la rue Laurier », La Tribune, 6 juin 1962, p. 3. 
16 CECS, Livre des minutes, 10 juillet 1962 au 13 octobre 1964, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 19. 
17 CECS, Livre des minutes, 10 juillet 1962 au 13 octobre 1964, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, rapport intégré entre les pp. 152 et 153. 
18 CECS, Livre des minutes, 20 octobre 1964 au 27 juin 1967, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 86. 
19 Le Canada Ecclésiastique, Montréal, Librairie Beauchemin, 1967. 
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7 mai 1968 (68-5393) : divers services de la Commission, dont le Service de Psychologie 

scolaire et le Service Social scolaire (qui étaient logés dans la résidence de la rue 

Laurier), sont regroupés à l’école Lafontaine20 

17 décembre 1968 (68-5907) : les commissaires décident de louer la résidence de l’école 

(540 rue Laurier) à sœur Marie Pépin, à raison de 50 $ par mois, et ce pour la 

période du 1er janvier 1969 au 30 juin 196921 

17 juin 1969 : (69-6370) : sœur Suzanne Toulet est nommée directrice des écoles Saint-

Colomban et Notre-Dame-des-Sept-Douleurs22 

7 avril 1970 (70-6834) : les commissaires décident de canceller le bail de location de la 

résidence consenti à sœur Marie Pépin, pour le 30 juin 197023 

28 avril 1970 (70-6866) : les commissaires décident de louer la résidence de l’école à 

l’organisme L’Odyssée, à partir du 1er juillet 197024 

29 septembre 1970 (70-7106) : l’école change de nom pour « École Notre-Dame »25 

12 décembre 1972 (72-72) : les commissaires acceptent d’enclencher le processus de 

vente de la résidence de l’école26 

24 avril 1973 (73-8672) et 27 juin 1973 (73-8786) : le Comité exécutif (CE) décide de 

mettre fin au bail de location de la résidence de l’école à l’Odyssée pour le 1er 

                                                 
20 CECS, Livre des minutes, 4 juillet 1967 au 11 novembre 1969, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 119. 
21 CECS, Livre des minutes, 4 juillet 1967 au 11 novembre 1969, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 191 et 179. 
22 CECS, Livre des minutes, 4 juillet 1967 au 11 novembre 1969, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 257. 
23 CECS, Livre des minutes, 25 novembre 1969 au 27 juin 1972, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 43. 
24 CECS, Livre des minutes, 25 novembre 1969 au 27 juin 1972, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 52. 
25 CECS, Livre des minutes, 25 novembre 1969 au 27 juin 1972, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 90. 
26 CECS-CSCS, Livre des minutes du CC, 4 juillet 1972 au 21 juin 1977, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 17. 
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août 1973, afin de pouvoir vendre le bâtiment ; prolongation du délai jusqu’au 31 

décembre 197327 

1973-74 : 7 religieuses, 320 élèves28 

23 mars 1976 (76-10427) : le CE renouvèle l’autorisation de location de la résidence aux 

Petites Sœurs de l’Assomption pour un an29 

11 mai 1976 (pas de no de résolution) : les commissaires reçoivent des représentants 

d’un comité de parents de l’école Notre-Dame, exigeant de maintenir l’école 

ouverte30 

1er mars 1977 (77-1009) : les commissaires procèdent à un jumelage institutionnel des 

écoles Notre-Dame et LaRocque31 

31 janvier 1978 (78-1114) : les commissaires décident de fermer l’école Notre-Dame ; 

effectif le 30 juin 197832 

7 février 1978 (78-1133) : les commissaires entreprennent les démarches pour vendre 

l’école et la résidence33 

30 juin 1978 : l’école Notre-Dame ferme ses portes et les élèves sont transférés à l’école 

LaRocque34 

                                                 
27 CECS-CSCS, Livre des minutes du CE, 11 juillet 1972 au 25 février 1975, Centre administratif de la 
CSRS, Gestion documentaire, p. 77 et 100. 
28 Le Canada Ecclésiastique, Montréal, Librairie Beauchemin, 1973-74. 
29 CSCS, Livre des minutes du CE, 11 mars 1975 au 14 avril 1978, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 102. 
30 CECS-CSCS, Livre des minutes du CC, 4 juillet 1972 au 21 juin 1977, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 244. 
31 CECS-CSCS, Livre des minutes du CC, 4 juillet 1972 au 21 juin 1977, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 283. 
32 CSCS, Livre des minutes du CC, 30 août 1977 au 17 mars 1981, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 20. 
33 CSCS, Livre des minutes du CC, 30 août 1977 au 17 mars 1981, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 24. 
34 Gérard Breton, Larocque [sic, LaRocque], 75 ans (1913-14 à 1988-89).  Fêtes des retrouvailles, 
dimanche, le 28 mai 1989, Sherbrooke, 1989, p. 3. 
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10 janvier 1979 (79-11696) : le CE accorde une servitude à la Ville de Sherbrooke « sur 

une bande de terrain d’environ quatre (4) à cinq (5) pieds, le long de la rue 

Wellington sud, face à l’école Notre-Dame des Sept Douleurs, pour la somme 

nominale de $1.00 pour une période de quinze (15) mois »35 

10 janvier 1979 (79-11697) : le CE autorise la location de l’école à la Ville de 

Sherbrooke, « jusqu’à la signature du contrat de vente de cette école à la Ville »36 

16 janvier 1979 (79-1314) : les commissaires demandent une autorisation au Ministère 

de l’Éducation du Québec (MEQ), afin de vendre l’école à la Ville de Sherbrooke 

pour la somme nominale de 1 $37 

13 mars 1979 (79-1370) : les commissaires autorisent la vente de la résidence Notre-

Dame aux Petites Sœurs de l’Assomption, pour la somme de 5 000 $38 

24 avril 1979 (79-11818) : le CE accepte la location de l’école par Domrémy-Sherbrooke 

inc., jusqu’au 30 juin 198039 ; Domrémy-Sherbrooke y ouvre un centre d’activités 

sociales et de prévention à l’intention des alcooliques40 

9 octobre 1979 (79-12046), 8 janvier (CE 80-12143) et 25 mars 1980 (CE 80-12225) : 

le CE accepte, sous réserve de l’autorisation du MEQ, la vente de l’école, ainsi 

que des lots 1444-205-2, 1444-206, 1444-207, 1444-208-1 et 1444-209-1 du 

                                                 
35 CSCS, Livre des minutes du CE, 25 avril 1978 au 4 juillet 1980, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 80. 
36 CSCS, Livre des minutes du CE, 25 avril 1978 au 4 juillet 1980, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 80. 
37 CSCS, Livre des minutes du CC, 30 août 1977 au 17 mars 1981, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 76. 
38 CSCS, Livre des minutes du CC, 30 août 1977 au 17 mars 1981, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 91-92. 
39 CSCS, Livre des minutes du CE, 25 avril 1978 au 4 juillet 1980, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 106. 
40 [s.n.], « Nouvelle vocation pour l’école Notre-Dame-des-Sept-Douleurs », La Tribune, 27 avril 1979, p. 
2. 
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quartier Sud de Sherbrooke, à Domrémy-Sherbrooke inc., pour la somme de 

36 000 $41 

20 janvier 1981 (CC 81-1791) : les commissaires songent de nouveau à la vente de 

l’école à la Corporation Domrémy de Sherbrooke inc.42 [la vente se concrétise ; 

voir ci-dessous] 

Avril 1981 : Domrémy souhaite vendre l’école à des intérêts privés [non identifiés] et ce, 

moins de 60 jours après l’acquisition de la bâtisse43 

30 janvier 1990 (CE 90-16109) : le CE accepte la « rétrocession automatique » de la 

résidence Notre-Dame ; inclut le terrain des lots 1444-204, 1444-205-1 et 1444-

327 du quartier sud de Sherbrooke ainsi que la bâtisse sise au 540 rue Laurier44 

12 juin 1990 (CE 90-16239) : le CE autorise la location de la résidence à la garderie les 

Amis de la Maison Blanche pour la période du 1er juillet au 31 décembre 1990 ; 

location temporaire dans l’attente d’une autorisation du MEQ pour vendre la 

bâtisse45 

28 août 1990 (CE 90-16294) : le CE abroge la résolution CE 90-16239, relative à la 

location de la résidence46 

11 décembre 1990 (CE 90-16377) : le CE accepte de vendre l’ancienne résidence au 

Service d’aide aux prisonniers de Sherbrooke inc., pour la somme de 76 500 $ ; 
                                                 
41 CSCS, Livre des minutes du CE, 25 avril 1978 au 4 juillet 1980, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 158, 208 et 250. 
42 CSCS, Livre des minutes du CC, 30 août 1977 au 17 mars 1981, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 278. 
43 Lise Ouellette, « Domrémy expliquera la vente de l’école Notre-Dame-des-Sept-Douleurs », La Tribune, 
28 mars 1981, p. A3 et Lise Ouellette, « Vente de l’école Notre-Dame-Des-Sept-Douleurs.  Les alcooliques 
passent avant la Corporation », La Tribune, 1er avril 1981, p. A3. 
44 CSCS, Livre des délibérations du CE, 14 novembre 1989 au 11 décembre 1990, Centre administratif de 
la CSRS, Gestion documentaire, p. 59-60. 
45 CSCS, Livre des délibérations du CE, 14 novembre 1989 au 11 décembre 1990, Centre administratif de 
la CSRS, Gestion documentaire, p. 123. 
46 CSCS, Livre des délibérations du CE, 14 novembre 1989 au 11 décembre 1990, Centre administratif de 
la CSRS, Gestion documentaire, p. 149. 
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bâtisse sis sur les lots 144-205-1, 1444-204 partie et 1444-327 partie du quartier 

Sud de la Ville de Sherbrooke47 

14 février 2006 (CE 2006-853) : le CE autorise la cession des droits sur la lisière 1444-

328 en faveur du Centre communautaire du Partage Saint-François48 [le Centre 

communautaire occupant le bâtiment de l’ancienne école] 

 

[Aujourd’hui, le bâtiment est toujours occupé par le Centre communautaire du 
Partage Saint-François] 

                                                 
47 CSCS, Livre des délibérations du CE, 14 novembre 1989 au 11 décembre 1990, Centre administratif de 
la CSRS, Gestion documentaire, p. 187-188. 
48 CSRS, Livre des délibérations du CE, 11 octobre 2005 au 22 septembre 2009, Centre administratif de la 
CSRS, Gestion documentaire, p. 29. 


